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Rappel méthodologique  
 
 
 
Ce sondage a été effectué par Léger Marketing au moyen d'entrevues téléphoniques auprès d'un 
échantillon représentatif de 1 000 Québécois et Québécoises âgé(e)s de 18 ans ou plus, pouvant 
s’exprimer en français ou en anglais.  
 
Les entrevues ont été réalisées à partir de notre central téléphonique de Montréal du 27 au 31 
octobre 2004. Nous avions la possibilité d’effectuer jusqu'à 10 appels dans les cas de non-
réponse.  
 
Selon les données de Statistique Canada, les résultats ont été pondérés selon le sexe, les régions 
et la langue parlée à la maison afin de rendre l'échantillon représentatif de l'ensemble de la 
population adulte du Québec. Finalement, nous obtenons avec les 1 000 personnes sondées, une 
marge d'erreur maximale de ± 3,1%,  et ce, 19 fois sur 20. 
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Résultats du sondage 
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L’opinion des Québécois est partagée sur l’adoption d’un taux unique d’imposition 
sur le revenu des particuliers 
 
 
• 

− 
− 
− 
− 
− 
− 

− 
− 

Près de la moitié de la population québécoise (46%) est d’accord avec l’adoption par le 
gouvernement du Québec d’un taux unique d’imposition sur le revenu des particuliers. Une 
proportion assez semblable de personnes interrogées, soit 49%, sont d’un avis contraire, 
dont 26% qui sont entièrement en désaccord avec cette disposition. Un taux de 5% de 
répondants ne se prononce pas sur cette question. 
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Question : Sachant que présentement au Québec, le taux d'imposition des particuliers 
augmente à mesure que le revenu augmente, seriez-vous D'ACCORD ou NON pour que le 

gouvernement du Québec adopte un taux unique d'imposition sur le revenu des 
particuliers, c'est-à-dire le même taux en pourcentage, et ce, quel que soit le niveau de 

salaire? Seriez-vous...? 
(n=1 000) 

En désaccord 
TOTAL : 49% 

D’accord 
TOTAL : 46% 

Parmi les répondants qui sont d’accord avec l’adoption d’un taux unique d’imposition 
sur le revenu des particuliers, on observe de plus grandes proportions chez les groupes 
qui présentent le profil suivant : 

Les hommes (51%) 
Les gens âgés entre 18 et 24 ans (57%) 
Les travailleurs manuels (55%) 
Ceux qui occupent un emploi (49%) 
Ceux qui ont une scolarité de niveau secondaire (52%) 
Ceux qui ont l’intention de voter pour le Parti Libéral (52%) et ceux qui ont l’intention de 
voter pour l’Action Démocratique du Québec (54%) 

 
Et les répondants qui ne sont pas d’accord pour que le gouvernement du Québec 
adopte un taux unique d’imposition sur le revenu des particuliers sont 
significativement plus nombreux parmi les personnes suivantes : 

Les résidants de Montréal RMR (52%) 
Ceux qui ont une scolarité de niveau universitaire (57%) 
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Degré d’accord avec un taux unique d’imposition sur le revenu des particuliers 
Répartition selon les intentions de vote 

 
Ensemble de 
la population

(n=1 000) 
 

D’accord 46% 52%  43% 54%  
En désaccord 49% 44% 53% 44% 
Ne sait pas/Refus 5% 4% 4% 2%  

Note : La flèche ascendante ( ) indique une différence significative à la hausse et la flèche 
descendante ( ), une différence significative à la baisse. 
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